
INVITATION À FORMATION À NANTES

Effets de la dématérialisation pour les personnes étrangères
La nouvelle loi Immigration

SAMEDI 6 AVRIL 2024

Comme chaque année depuis plusieurs années, les associations nantaises CIMADE, GASPROM-
ASTI, LDH et MRAP, en partenariat avec le réseau des avocat.es en droit des étrangers de Nantes
organisent une formation conjointe. Véritables moments d'échange de pratiques, ces formations sont
également des temps de rencontres et de renforcement des réseaux inter-partenaires.

Cette formation se déroulera sous forme de quatre séances plénières laissant une large place au
débat après un exposé sur chacun des thèmes :

1) La nouvelle loi Immigration. Une des lois les plus répressives de ces 40 dernières années. 
Quelles conséquences sur la précarisation du séjour ? La généralisation de la « double 
peine ». Que penser des nouvelles modalités d’admission exceptionnelle au séjour (métiers 
en tension) ? 

2) Fichiers, fichages. La forêt de fichiers et de réseaux informatiques en constante évolution 
qui balisent la vie des personnes étrangères. Accès aux données, croisement des 
informations, encadrement juridique,… Risques en termes de liberté et de répression.

3) Dématérialisation des démarches administratives. Contexte de sa mise en œuvre pour les 
personnes étrangères. Fondements juridiques de son déploiement. Recours et jurisprudence 
sur les conséquences en tant qu’atteintes à l’accès aux droits. 

4) Débat général sur les questions posées. Stratégies, résistance et organisation contre des 
politiques toujours plus restrictives et répressives.

La formation aura lieu à :

MAISON DE L'AVOCAT
25 rue La Noue Bras de Fer

44200 NANTES

de 9h00 à 17h00

Un petit-déjeuner d’accueil sera offert.
Nous vous invitons à prévoir une collation pour le midi, qui pourra être prise sur place.

Pas d’inscription obligatoire pour participer à cette journée de formation

Dans l'attente de vous rencontrer lors de cette journée de formation,

Le groupe de travail de préparation de la formation


